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Les projets de mise en place de numéros
d’identification pour les personnes –
le nouveau numéro AVS – et pour les
entreprises – le numéro d’identification
des entreprises – ne sont pas seulement
essentiels au développement de la
cyberadministration. Les gains d’efficacité
pourraient concerner l’ensemble de la
société. Le potentiel de ces systèmes ne
devrait pas être freiné par une prise en
compte exagérée des craintes relatives à
la protection des données. Le succès de
ces deux identificateurs dépend égale-
ment de l’attitude de l’ensemble de
l’administration. Une vision stratégique
commune devrait donc s’exprimer dans
tous les projets, ce qui ne semble
malheureusement pas encore être le cas.
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Hans Müller de Bâle a gagné 300 000 francs
à la loterie, Hans Müller d’Olten a des pro-
blèmes financiers, et le droit de pratique a
été retiré au Dr Hans Müller de Lucerne. Il
y a actuellement 2171 (!) Hans Müller en
Suisse, qui ont tous un intérêt évident à ne
pas être confondus entre eux. Une large
utilisation du nouveau numéro AVS serait
un gage de qualité pour les informations
qui les concernent. Cet identificateur pro-
tègerait leurs données personnelles et fi-
nalement leur personnalité.

Une situation aberrante
La solution existe. Le nouveau numéro
AVS serait capable de remplir ce rôle, si
les entreprises avaient le droit de l’utiliser
et si l’accès à la base de données UPI
(Unique Personal Identifier Database) était
ouvert. Mais tout a été mis en place pour
empêcher une utilisation rationnelle et gé-
nérale de cet outil, y compris l’article 87
de la Loi sur l’AVS qui prévoit que:

Celui qui aura utilisé systématiquement
le numéro AVS sans y être autorisé, sera
puni d’une peine pécuniaire de 180 jours-
amende au plus, à moins qu’il ne s’agisse
d’un crime ou d’un délit frappé d’une
peine plus lourde.

Le Canton de Berne a eu la présence
d’esprit de créer une Loi sur les registres
permettant à tous ses services d’utiliser le
numéro AVS comme identificateur dans
leurs registres. L’Administration bernoise
peut ainsi utiliser ce numéro pour commu-
niquer au sein du canton et accéder direc-
tement à la base UPI.

A l’exception de l’Administration canto-
nale bernoise, très peu de traces des
autres administrations cantonales figurent
dans les listes des utilisateurs systéma-
tiques de la base UPI tenues par la Cen-
trale de compensation de Genève. Et bien
sûr, pour répondre aux exigences de la
protection des données, aucun accès
n’est possible pour le public ou les entre-
prises en dehors du domaine des assu-
rances sociales.

Le citoyen qui rêverait par exemple que
son changement d’adresse soit automa-
tiquement transmis au Service cantonal
des automobiles, à son assurance-mé-
nage, à sa banque, aux services indus-
triels et au Département militaire cantonal
devra donc encore attendre quelques di-
zaines d’années.

Qu’en est-il des entreprises?
S’agissant des besoins, il n’en va pas au-
trement pour les entreprises. Elles aussi
ont un intérêt à ne pas être confondues.
Lorsque la presse relate les ennuis finan-
ciers de CIS, s’agit-il du Centre d’imagerie
de Sierre, de l’entreprise informatique CIS
AG de Berne ou des consultants de CIS
SA à Genève? Le besoin essentiel réside
dans les échanges électroniques dont la
fiabilité repose sur une identification sans
équivoque de l’expéditeur et du destina-
taire de l’échange.

L’entrée en vigueur dès janvier 2011 de
la législation sur le numéro d’identification
des entreprises (IDE) permettra la mise en
place progressive d’un système d’identifi-
cation unique. A la différence du numéro
AVS, il devrait pouvoir être utilisé de ma-
nière plus large. Les caractères-clés des
entreprises – soit nom, raison de com-
merce, adresse, statuts au registre du
commerce et au registre des assujettis
TVA – seront disponibles sur internet, et
les entreprises pourront utiliser ce numéro
aussi bien pour leurs relations avec l’admi-
nistration (business to government) que
pour leurs échanges commerciaux (bu-
siness to business).

Témoin de la peur de big brother, une
absurdité subsiste: un indépendant consi-
déré comme une entreprise, un avocat par
exemple, pourrait être identifié de manière
univoque si son nouveau numéro AVS
était saisi dans la partie de la base de don-
nées non accessible au public. Cette solu-
tion a malheureusement été écartée. On
l’identifiera donc «à l’ancienne» avec sa
date de naissance. En espérant qu’il n’y a
pas trop d’avocats nommés Hans Müller
et nés le même jour!

Les recommandations du
Contrôle fédéral des finances
Dans un rapport publié en 20051, le CDF
recommande l’introduction d’un numéro
de fournisseur unique dans les systèmes
SAP de l’Administration fédérale. Cette re-
commandation, relayée par les Commis-
sions de gestion en 2006, permettrait de
corriger plusieurs faiblesses constatées
lors des audits, dans le secteur des achats
de biens et de prestations. Lacune princi-
pale: l’administration ne connaît toujours
pas ses fournisseurs et n’a aujourd’hui en-
core aucune vue d’ensemble sur son vo-
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lume d’affaires par entreprise. Les offices
fédéraux saisissent des ordres de paie-
ment, ceux-ci transitent tous par une in-
terface de paiement unique, mais faute
d’un numéro d’identification unique il n’est
pas possible de consolider ces données.
Cette opération permettrait d’identifier les
principaux fournisseurs et d’analyser la
dépendance de la Confédération à leur
égard. Les services d’achat seraient en
mesure de grouper leurs achats pour né-
gocier des conditions plus favorables.

Cette information permettrait également
d’identifier des situations que toute socié-
té privée considèrerait comme aberrantes
voire inadmissibles, par exemple le paie-
ment de subventions fédérales ou l’attri-
bution d’un mandat à une société sans
tenir compte du fait qu’elle fait par ailleurs
l’objet de poursuite pour des taxes fédé-
rales impayées.

Numéro TVA, numéro DUNS
ou numéro IDE?
Pour répondre à ces recommandations,
le Département fédéral des finances a
intégré dans son «Projet de controlling
stratégique des marchés publics» l’in-
troduction d’un numéro unique de four-
nisseur pour toute l’Administration fédé-
rale. La solution retenue correspond à
celle initialement envisagée par arma-
suisse: le recours aux services d’une
entreprise privée spécialisée. Il s’agit en
l’occurrence de la société américaine Dun
& Bratstreet qui a introduit en 1962 le sys-
tème DUNS (Data Universal Numbering
System) pour répertorier les entreprises
dans le monde entier. Le CDF a exprimé
des réserves quant à la pertinence et à la
rentabilité de cette solution dans l’optique
globale de la Confédération. Les besoins
n’ont notamment pas été analysés de fa-
çon suffisamment approfondie. Invoquant
que certains fournisseurs de la Confédé-
ration sont domiciliés à l’étranger, le re-
cours aux solutions suisses a été écarté
d’emblée sans même que le nombre de
fournisseurs étrangers soit connu. Parle-t-
on de 100 fournisseurs ou de 1000? Com-
bien de nouveaux fournisseurs par année?
Combien d’entre eux sont-ils des four-
nisseurs réguliers? Quelle est la plus-
value attendue de l’attribution d’un numé-
ro DUNS? Personne ne le sait, mais cet
argument a suffi pour conclure un coûteux
contrat d’abonnement qui lie l’Adminis-
tration fédérale à cette société pour des
années. Une interface permettant d’injec-
ter ces données dans les systèmes SAP
de l’administration a également dû être
développée. Le seul argument de la pro-
tection de ces investissements va vrai-
semblablement militer pour le maintien
de cette solution dans le futur.

Dans le même temps, la même Adminis-
tration fédérale tient à jour un registre des
assujettis TVA et lance le projet de Numé-
ro d’identification des entreprises (IDE). Et
pourtant, le CDF n’a trouvé aucune trace
d’une analyse des synergies entre ces so-
lutions dans le projet audité.

L’appariement (mise en relation)
est une opération essentielle
à tout traitement informatique
Une crainte est constante dans tout le dé-
bat sur les identificateurs, celle de l’appa-
riement («Verknüpfung» en allemand). Il
s’agit de la mise en relation de données
provenant de sources différentes ou
contenues dans des fichiers différents.
Cette opération exige l’identification d’une
relation entre les deux informations. Une
chose doit être rappelée: un identificateur
unique facilite cette opération et la rend
sûre. L’absence d’identificateur n’em-
pêche en revanche pas la mise en relation,
mais la rend incertaine (quel Hans Müller a
des problèmes financiers?), ce qui peut
avoir des conséquences négatives pour
les sujets concernés.

En soi, un appariement n’est pas un
problème. Il implique que la personne qui
le fait doit avoir accès aux deux sources
de données. Cette mise en relation est
une activité quotidienne pour de nom-
breuses administrations, en particulier
dans le domaine de la surveillance. Les fa-
meux abus de l’aide sociale sont exem-
plaires. L’opinion s’offusque à juste titre
de ces cas de cumul injustifiés de presta-
tions sociales. Ils pourraient être mieux
combattus si tous les services sociaux
avaient connaissance des prestations ver-
sées par les autres services. Transparence
et mise en relation sont essentielles à l’ef-
ficacité de l’administration.

Cet identificateur IDE permettrait des
projets beaucoup plus ambitieux, et c’est
à juste titre qu’il a été identifié avec le
nouveau numéro AVS comme un des
préalables prioritaires (B1.04 et B1.05) de
la stratégie E-Government Suisse. Les
milieux économiques se plaignent de la
lourdeur de l’administration dont le com-
portement est bien différent de celui
qu’adopterait une société privée. Quelle
entreprise privée se paierait le luxe de
tenir à jour autant de registres différents
avec autant de données redondantes?
La collecte d’information et la mise à
jour de ces registres mobilisent des res-
sources dans l’administration, mais aussi
dans les entreprises. La mise en place
d’un Customer Relationship Management,
virtuel et commun à tous les offices fé-
déraux, serait aujourd’hui techniquement
possible … il ne manque que la volonté
politique de lancer un tel projet.

La protection des données ne
se trompe-t-elle pas de cible?
On l’a vu, les obstacles mis à l’utilisation
des numéros d’identificateurs au nom de
la protection des données entraînent des
coûts – notamment beaucoup d’énergie
pour créer de nouvelles bases légales ou
adapter les bases existantes – mais ils pri-
vent surtout l’administration et l’économie
de gains d’efficacité considérables en ne
permettant pas d’exploiter pleinement le
potentiel de ces systèmes.

Au-delà de ces considérations écono-
miques se pose la question du bien-fondé
de ces obstacles sensés protéger les don-
nées personnelles. Toute cette énergie
consacrée à freiner les projets innovateurs
ne serait-elle pas mieux investie ailleurs?
Quelques exemples. Qui surveille réelle-
ment les applications sensibles du secteur
public? Qui vérifie que des pirates ne s’in-
troduisent pas dans les bases de données
de l’Administration fédérale des contribu-
tions ou de l’Office fédéral des assurances
sociales? Qui inspecte ce que font les ser-
vices de renseignement? Pourquoi les
problèmes du système ISIS de ces ser-
vices de renseignement ont-ils été mis à
jour par les commissions de gestion des
Chambres fédérales et non par les
contrôles de l’Administration fédérale?

Le Contrôle fédéral des finances pra-
tique ce métier, et ses collaborateurs véri-
fient en permanence l’activité de l’Admi-
nistration fédérale sous l’angle de la
surveillance financière. Ce travail d’audi-
teur ne s’arrête pas à quelques interviews
ou à l’examen des concepts. Il s’agit éga-
lement de vérifier que les contrôles sont
efficaces et ont été mis en place correcte-
ment. Il ne suffit pas d’exiger une restric-
tion des droits d’accès à une application
de gestion des salaires et d’en prendre
connaissance. Il faut aussi tester les sys-
tèmes, vérifier si les paramètres néces-
saires ont été saisis correctement et, si ce
n’est pas le cas, identifier les personnes
qui s’y sont introduites sans droits et trou-
ver la trace de ce qu’elles y ont fait.

Surveiller, c’est adopter une démarche
d’auditeur. Dans le domaine de la protec-
tion des données, comme dans les autres
secteurs, cette démarche exige des com-
pétences techniques et une orientation
sur les risques. Elle serait plus crédible
qu’une kyrielle de bases légales et de di-
rectives dont personne ne vérifie l’applica-
tion effective sur le terrain.

1 http://www.efk.admin.ch/pdf/5243BE_QSP-DL-
Verträge-Gesamtbericht_VF-Internet.pdf


